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Aujourd'hui Lundi 22 décembre Deux mil huit, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme 
Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy 
REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE,
M. Jean Marc GAUZERE (présent jusqu’à 18 h 15)), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël 
SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, 
Mme Mariette LABORDE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-
REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. 
Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques
RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. 
Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, 
Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

Mme Anne Marie CAZALET, Mme Nathalie DELATTRE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Sarah BROMBERG, Mme 
Paola PLANTIER,  

Suspension de séance à 20 h  
Reprise de la séance à 21 h 

 
LISTE DES PRESENTS ET D’EXCUSES COMPLEMENTAIRES A PARTIR DE 21 H 
Etaient Présents : 

M. Jean Marc GAUZERE 
Excusés supplémentaire : 

Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU 
 

 



 

Remise Gracieuse Partielle de Traitement. Décision. 
Autorisation. 

 
M. Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Pour raisons de santé, Madame Claudine Regner, agent d’entretien à la Bibliothèque de 
quartier Bastide, a demandé à faire valoir ses droits à retraite avec effet du 12 février 2005.  
 
En décembre 2005, la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales a 
émis un avis favorable à sa demande et a procédé au versement rétroactif de la pension à 
compter du 12 février 2005. 
 
Mais, conformément aux dispositions de l’article 13 de l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux 
commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale, la Ville a maintenu le 
versement du traitement de Madame Regner dans l’attente de la décision de la caisse de 
retraite. 
 
La rétroactivité de la pension a donc provoqué une période de double indemnisation. Afin de 
régulariser cette situation, la Direction des Ressources Humaines a émis un titre de recette 
pour le remboursement des salaires versés à tort. 
 
Ce titre de recette d’un montant de 12 611,14 euros représente pour Madame Regner, qui vit 
aujourd’hui avec un revenu inférieur à 1 000 euros par mois, une dette à laquelle elle ne peut 
faire face. Elle en sollicite donc un aménagement. 
 
Compte tenu de sa situation financière, elle s’est engagée auprès du Trésor Public à régler 
chaque mois un montant de 40 euros sur 125 mois (soit pendant 10 ans, Madame Regner 
ayant aujourd’hui 64 ans). Le montant ainsi remboursé sera de 5 000 euros. 
 
Il y a lieu de prendre en compte la bonne volonté de l’intéressée et ses possibilités de 
remboursement. 
 
En conséquence, Mesdames et Messieurs, je vous demande d’autoriser Monsieur le Maire :  
 

 à annuler le solde de la dette, soit un montant de 7 611,14 euros, 
 à émettre la réduction de titre de recette correspondant à ce montant. 

 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 décembre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Hugues MARTIN 
Adjoint au Maire 



 

 
 

 
 

 


